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EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 6 octobre 2025

Code de vérification : ufh6grWXpI
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 903 807 907 R.C.S. Pontoise

Date d'immatriculation 04/10/2021

Dénomination ou raison sociale Pro Transport Déménagement
Sigle ProTransDem

Forme juridique Société par actions simplifiée (Société à associé unique)

Capital social 3 000,00 Euros

Adresse du siège 20 Rue Lavoisier 95300 Pontoise 

Domiciliation en commun

Nom ou dénomination du domiciliataire Nikolsen

Immatriculation au RCS, numéro 451 128 946

Activités principales Transports publics routiers de marchandises, déménagement ou location de
véhicules avec conducteurs destinés au transport de marchandises à l'aide de
véhicules n'excédant pas 3,5 tonnes.

Durée de la personne morale Jusqu'au 04/10/2120

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms BA Ibrahima

Date et lieu de naissance Le 21/12/1986 à Yamoussoukro   (COTE D'IVOIRE)

Nationalité Sénégalaise

Domicile personnel 4 Rue du Ponceau 95000 Cergy 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 20 Rue Lavoisier 95300 Pontoise 

Nom commercial Pro Transport Déménagement

Activité(s) exercée(s) Transports publics routiers de marchandises, déménagement ou location de
véhicules avec conducteurs destinés au transport de marchandises à l'aide de
véhicules n'excédant pas 3,5 tonnes.

Date de commencement d'activité 29/09/2021

- Mention n° 40378 du 04/10/2021 En application de l'article R 123-96 du code de commerce, l'activité est
sous condition suspensive de la délivrance de l'autorisation par l'autorité
compétente. La pièce justificative doit être fournie au Greffe dans les quinze
jours de sa délivrance par l'autorité compétente. Faute pour l'assujetti de
respecter ce délai, le greffier procède comme il est dit au 2ème alinéa de
l'article R 123-100 du code de commerce.

Origine du fonds ou de l'activité Création

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=ufh6grWXpI
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Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT


